
Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement

www.developpement-durable.gouv.fr

Rapport national
Les Journées territoriales de l’accessibilité 2010

Les principaux enseignements

Le 9 avril 2010, Jean-Louis 
Borloo et trois de ses secré-
taires d’État, Valérie Létard, 
Dominique Bussereau et 
Benoist Apparu, ont solli-
cité les préfets pour qu’ils 
organisent les journées ter-
ritoriales de l’accessibilité 
(JTA). L’objectif était : 
 de réunir et mobiliser 
les acteurs locaux, publics 

et privés, en vue de dres-
ser un constat partagé de 
l’état d’accessibilité du ter-
ritoire départemental ; 
 de repérer et valoriser les 
bonnes pratiques ; 
 d’identifier les éven-
tuelles difficultés de mise 
en œuvre.
Ces journées ont réuni toutes 
les parties prenantes de 

la politique d’accessibilité, 
notamment les repré-
sentants des collectivités 
territoriales, des usagers, 
de la maîtrise d’œuvre, 
des maîtres d’ouvrage, du 
monde du commerce et de 
l’industrie et des profes-
sionnels du cadre bâti, de 
la voirie et des transports.

www.developpement-durable.gouv.fr
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Pour en savoir plus  
Les liens utiles 

L'intégralité du rapport et de ses annexes peut être consulté sur le site du ministère  
du Développement durable
www.developpement-durable.gouv.fr/accessibilite

Les sigles

CAPH : commission pour l’accessibilité aux personnes handicapées
CCAPH-CIAPH : commission communale ou intercommunale pour l’accessibilité 
aux personnes handicapées 
EPCI : établissement public de coopération intercommunale
ERP : établissement recevant du public 
JTA : journées territoriales de l’accessibilité
PAVE : plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements 
des espaces publics 
SDA : schéma directeur d'accessibilité des services de transport

Les chiffres 2010 et les dates clés de la politique d’accessibilité

95 JTA (trois départements ont organisé des manifestations similaires en 2010, mais anté-
rieurement à la demande du ministre d’État)

10 000 participants représentant les différents acteurs de la mise en accessibilité de la cité

800 agents du ministère du Développement durable mobilisés

11 février 2015 : mise en accessibilité des services de transport

1er janvier 2015 : mise en accessibilité des établissements recevant du public (ERP) de 1re 
à 5e catégories

1er janvier 2011 pour les ERP de 3e et 4e catégories n’appartenant pas à l’État ni à ses éta-
blissements publics : diagnostic d’accessibilité des ERP

1er janvier 2010 pour les ERP de 1re et 2e catégories et pour les ERP de 3e et 4e catégories 
appartenant à l’État ou à ses établissements publics : diagnostic d’accessibilité des ERP

22 décembre 2009 (quelle que soit la population de la commune) : plan de mise en acces-
sibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics (PAVE)

14 mai 2009 (ou 13 février 2005 si la commune, de plus de 5 000 habitants, n’est pas 
membre d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI)) : commission 
communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées (CCAPH)

11 février 2008 : schéma directeur d’accessibilité des services de transports (SDA)

13 février 2005 (EPCI de plus de 5 000 habitants) : commission intercommunale pour l’ac-
cessibilité aux personnes handicapées (CIAPH)
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Les JTA se sont accompagnées 
d'une enquête auprès des collec-
tivités locales sur l'avancée de leur 
démarche d'accessibilité, première 
étude de cette ampleur. 96 dépar-
tements ont veillé à cartographier 
les informations collectées dans 
un atlas des démarches d'accessi-
bilité. L'analyse de 92 de ces bases 
de données a permis de dégager 
les grandes lignes suivantes.

Le plan de mise  
en accessibilité de la voirie 
et des aménagements des 

espaces publics (PAVE)

«« Une véritable dynamique
Près de 60 % des PAVE sont en cours 
d'élaboration ou achevés alors que 
5 % ont été adoptés avec plus de 
13 % de la population déjà couverte.

«« De fortes disparités locales 
� �11 départements ont plus de 

90 % de PAVE adoptés ou en cours  
(3 sont à 100 %).

� �13 départements dépassent le 
seuil de 90 % de la population 
couverte par des PAVE adoptés 
ou en cours d'élaboration.

� �5 départements dépassent le seuil 
de 20 % de PAVE adoptés.

L’atlas des démarches d’accessibilité : une enquête 
auprès des collectivités locales 

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement

1 Obligation de diagnostic au plus tard le 1er janvier 2010 (1re et 2e catégories) ou le 1er janvier 2011 (3e et 4e catégories) 
2 La taille moyenne d’une commune qui a créé sa commission communale est de 18 841 habitants, alors que la taille d’une commune soumise à 

l’obligation de création est de 20 650 habitants.

Des rapports départementaux riches 
d’enseignements

La synthèse nationale des rap-
ports départementaux a permis de 
dégager des points importants et 
de prendre connaissance de l’état 
d’esprit des différents acteurs.

Un dialogue constructif

Les JTA ont offert la possibilité 
d’échanger et de s’informer sur des 
thèmes comme : 
 l’accessibilité au cadre bâti, à la 
voirie et aux espaces publics, aux 
transports collectifs ;
 les modalités de fonctionnement 
des commissions pour l’accessibilité 
aux personnes handicapées (CAPH). 
Les participants ont montré leur inté-
rêt pour une telle manifestation et 
certains souhaitent la renouveler. Des 
préfets ont déjà annoncé leur décision 
de reconduire, sous la même forme 
ou avec des aménagements, ces 
temps forts (rencontres thématiques 
ou visant des publics spécifiques).

La mise en accessibilité :  
les difficultés rencontrées

Les échanges ont confirmé que la 
mise en accessibilité d’un territoire 

est un sujet difficile avec : 
 �d’un côté les contraintes souli-

gnées par les opérateurs ;
 �de l’autre les fortes attentes des 

associations de personnes han-
dicapées. 

«« La prévision des budgets 
Les volumes financiers en jeu sont 
importants mais les acteurs qui se 
sont engagés dans la démarche 
soulignent qu’il convient avant tout 
de diagnostiquer et de programmer 
les projets. Pour ceux qui suivent 
cette méthode, la mise en accessi-
bilité des territoires est réalisable, 
sans cacher toutefois la difficulté à 
budgétiser les montants requis dans 
les délais imposés.

«« Le respect des délais 
Les représentants de l’État ont 
insisté sur le nécessaire respect 
des dates. Les élus, mais aussi les 
professionnels, ont fait part de leurs 
difficultés à les suivre tandis que 
les associations ont souligné leurs 
attentes. Un consensus semble 
s’être opéré sur l’importance de 
conserver la dynamique enclen-
chée et de poursuivre la mise en 

accessibilité de notre société, tout 
en veillant à respecter au mieux la 
date de 2015.

«« La demande d’informations
Un des constats partagés est globa-
lement celui de la méconnaissance 
de la loi du 11 février 2005 et du 
dispositif qui permet sa mise en 
œuvre. Les petites collectivités ont 
manifesté leur souhait d’avoir plus 
d’informations, de formations et de 
soutien. 

«« Le rôle des élus
Un autre point d’accord est celui de 
la nécessaire implication des élus, 
seuls légitimes et véritables moteurs 
des avancées sur le sujet. Plusieurs 
intervenants ont souligné la néces-
sité de disposer d’études et de 
guides de référence (par exemple 
sur les besoins des différents types 
de handicap et les réponses à 
apporter), d’outils méthodologiques 
et de bonnes pratiques. De nom-
breuses propositions émises par les 
participants ont pu être consignées. 
Elles sont détaillées au chapitre 4 
du rapport.

Les diagnostics 
d'accessibilité des 

établissements recevant  
du public (ERP) 

«« L'identification des collectivités 
concernées
 ��67 % des communes sont dotées 

d'ERP de 3e et 4e catégories. 
� �20 % des communes sont dotées 

d’ERP de 1re et 2e catégories. 
� �Pour les EPCI, établissement public 

de coopération intercommunale, 
ces chiffres sont respectivement 
de 54 % et de 26 %.

«« Une vision globale du parc
Moins de la moitié du parc soumis à 
cette obligation 1 a été diagnostiqué 
avec une implication plus grande de 
la part des communes par rapport 
aux EPCI.
� �47 % pour les ERP de 1re et 2e caté-

gories des communes.
� �34 % pour les ERP de 1re et 2e caté-

gories des EPCI.
� �32 % pour les ERP de 3e et 4e caté-

gories des communes.
 �25 % pour les ERP de 3e et 4e caté-

gories des EPCI.

«« Des disparités très marquées 
� �10 départements ont un taux de 

diagnostic de plus de 70 % des ERP 
communaux de 1re et 2e catégories.

� �12 départements ont un taux de 
diagnostic de plus de 50 % des ERP 
communaux de 3e et 4e catégories.

«« De nombreux diagnostics en 
cours de réalisation 
� �68 % pour les ERP de 1re et 2e caté-

gories des communes. 
� �60 % pour les ERP de 1re et 2e caté-

gories des EPCI. 
 �58 % pour les ERP de 3e et 4e caté-

gories des communes. 
� �55 % pour les ERP de 3e et 4e caté-

gories des EPCI.

«« Avec aussi 
� �22 % des communes propriétaires 

d'ERP de 3e et 4e catégories ont 
achevé le diagnostic de tous leurs 
ERP. 

� �44 % de la population concernée 
vit dans une commune qui a dia-
gnostiqué tous leurs ERP de 1re et 
2e catégories. 

� �60 % des communes gestionnaires 
d'ERP de 1re et 2e catégories ont 
engagé tous les diagnostics. 

� �58 % des EPCI propriétaires d'ERP 
de 1re et 2e catégories ont engagé 
tous les diagnostics de leurs ERP.

Les schémas directeurs 
d'accessibilité (SDA)  

des services de transport

«« Une mise en place réelle
� �82 % des SDA des transports col-

lectifs urbains ont été élaborés ou 
sont en cours d'élaboration.

Les commissions  
(inter)communales pour 

l’accessibilité aux personnes 
handicapées (CCAPH – CIAPH)

«« Une réalité 
� �76 % pour les commissions com-

munales pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 

� �62 % pour les commissions inter-
communales pour l’accessibilité 
aux personnes handicapées.

C’est surtout le cas dans les com-
munes moins peuplées 2. Les com-
munes de taille plus importante 
sont généralement dans une phase 
de réflexion préparatoire concernant 
la création de ces commissions.

«« Une dynamique
� �Au 31 décembre 2010, 87 % des 

communes de plus de 5 000 
habitants, couvrant 80 % de la 
population concernée, devraient 

être dotées d’une commission 
communale pour l’accessibilité 
aux personnes handicapées. 

 �76 % des EPCI de plus de 5 000 
habitants, couvrant 89 % de la 
population concernée, devraient 
être dotés d’une commission inter-
communale pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées.

www.developpement-durable.gouv.fr/accessibilite 
rubrique échanger
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